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Conclusion 

L'assoc iation de moyens AMGCIL regroupe les troi s SA d' HM du groupe, le CIL 
({ Mieux se Loger » et le SAS GECIL. Son objet est limité à la mise à disposition de 
moyens humains et matériels au profit de ses membres. 

• Clés de répartition des charges claires 
• Contrôle forme l rigoureux 

• Absence d' instance chargée de fixer le niveau de rémunération des sa lariés mis à 
disposition comme mandataires sociaux 

• Absence de cadre pour les dépenses de train de vie 

• Principes fondamentaux de la commande publique (ordonnance du 6 juin 2005) non 
respectés au regard des membres actuels de l'association 

• Dépenses de train de vie excess ives 

L'AMCG IL répond à un objectif de mutuali sation des moyens au profit de ses 
membres ad hérents dans des cond itions économiques qui n'appe ll ent 
globa lement pas d'observation . 

L'associatio n a décidé à compter du 1" janvier 20 13 de lim iter les adhés ions 
aux seules soc iétés HLM, afi n de se prémuni r du ri sque d ' infract ion aux 
principes fondamenta ux de la comm ande publique. 

Un ce.1ain no mbre d ' anomalies et irrégularités devront néanmoins être 
corri gées. Le statut de salariés de l'assoc iation des mandata ires sociaux des 
sociétés HLM ne devra a insi pas priver les conse il s d 'ad mi nistration d 'exercer 
toutes leurs prérogatives vis-à-v is de leurs mandataires respectifs. 

Par a illeurs, la mi se en place d'lm encadrement des dépenses de train de vie 
apparaît indispensable, afin de garantir leur compatibi lité avec la mi ssion 
d' intérêt général qui incombe aux ES H ad hérentes. 

Inspecteur-auditeur Miilos : M. Didier Briant 
Chargé de mission d'inspection: M. Philippe Su ire 

Rapport in itial 
Contrôle efTectué du 0410412012 au 03109120 12 

Diffusion du rapport défin it if: Juil lel20 13 

Confomlément fi l'article R.451-6 du code de la construction et de l'habi tation (CCH), ce rapport défi niti f dc contrôle comprend le 
rapport provisoire, les observations du président ou dirigeant de l'organisme produites dans le délai et les conditions mentionnes il 
l'article R.451-S du CCH el, en tant que de besoin, les réponses apportées par la Miilos. 
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l\flUos ~ission mtermin istérielle d'inspection du logement soc ial 

1. PRÉAMBULE 
La Miilos exerce le contrôle de l'Association de Moyens du Groupe CIL (AMGCIL) en 
application de l' article L. 451-1 du code de la construction et de l'habitation: {( L'objet du 
contrôle exercé par l'administration est de vérifier l 'emploi conforme à leur objet des 
subventions, prêts ou avantages consentis par l 'État et le respect par les organismes contrôlés 
des dispositions législative> et réglememaires qui régissent leur mission de construction et de 
gestion du logemenl social. L 'administratioll peut également procéder à une évaluation 
d 'ensemble de l 'activité consacrée à celle mission, dans ses aspects administratifs, techniques, 
SOcialLY, comptables et financiers ». 

L' AMGCIL n'a jamais fait l'objet d 'un contrôle spécifique mené par la Miilos . Le contrôle de 
l'association a été mené simultanément aux contrôles d 'autres structures du CIL Mieux se loger 
(MSL)' : la SA d' HLM des Deux-Sèvres et de la Région (SA 79), la SA Régionale d' HLM de 
Poitiers (SAR), la SA d'HLM Atlantic Aménagement et sa filiale, 1. société coopérative HLM 
COPALA , ces deux dernières étant basées à La Rochelle. Ces contrôles sont complémentaires. 

2. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE L'ASSOCIATION 

2,1 OBJET ET MEMBRES DE LA STRUCTURE DE COOPERATION 

L'AMGClL a été créée le 3 juillet 1996 par le CIL des Deux-Sèvres, la SA HLM des Deux
Sèvres et la SA GECIL (fi liale titre V du CIL). Elle a pour objet de mettTe à disposition de ses 
membres les moyens humains et matériels nécessaires à leur activité. Le règlement intérieur, 
établi par le conseil d 'administration et approuvé par son assemblée générale, fixe les modalités 
de détermination du prix de revient des différents moyens offerts par l'association à ses 
membres et les conditions de répartition des charges annuelles, selon l' utilisation propre faite 
par chaque adhérent. 

En 2012, l'AMGCLL regroupait cinq membres : 

• le CIL Miem, se Loger ; 

• la SAS GECIL ; 

• la SA d'HLM des Deux-Sèvres et de la Région ; 

• la SA Régionale d'HLM de Poitiers (depuis 2002) ; 

• la SA d'HLM Atlantic Aménagement (depuis 2005). 

L'une des entités fondatrices, la SAS GEClL, est une société de droit privé, non-HLM, gérant 
une cinquantaine de logements libres. 

2 .2 ADMIi\ISTRATION DE L'ASSOCIATION 

L'assemblée générale est composée des membres de l' association qui disposent chacun d 'une 
voix. Elle désigne les membres du conseil d ' administration, approuve le règlement intérieur de 
l' association, le rapport annuel d'activité, désigne le commissaire aux comptes et décide des 
investissements de plus de 45 k€ engagés par l'association'. 

1 Le CIL Mieux se Loger résulte t.le la fusion des Cil Centre Atlantlque (Deux-Sèvres et Charente-Marit ime), CIL 49. COVENOl 
(Vendée) et un crédit immobilier CILV CIRAL bllSé à Poitierso Le CIL est egaJement l'actionnaire de réftrence de la SA dOHLM 
« Le Toit Angevin ». participe au pacte d'actionnaires de la SA d'HLM l( Val de loire» et détient 36,67 % du capital de la 
sociêté Logi-Ouesl du groupe Polylogis 

: Article 2 - al du règlement intérieur 
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MlIIos Mission intemlinistericlle d' inspection du logement social 

Réponses de l'organisme Nouvelles observations de la Miilos 
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Miilos Mission interministérielle d'inspection du log\!ment social 

Le commissariat aux comptes est assuré, depuis la création de l'association, par le Groupe Y. 
Son dernier mandat a été renouvelé sans mise en concurrence, pour une durée de six ans, par 
l'assemblée générale de j uin 2008. 

Hormi s la SA d' HLM Atlantic Aménagement, dernière structure à avoir demandé son adhésion 
en avril 2005, chaque membre est représenté au conseil d' administration de l'association 

 Le conseil est élu par l'assemblée générale pour une durée de quatre ans et 
est renouvelab le, par moitié, tous les deux ans. Les statuts ne prévoient pas le rythme des 
réunions du consei l. Le conseil d ' administration est investi des pouvoirs les plus étendus, 
hormis ceux explicitement réservés à l ' assemblée générale. 

Les fonc tions de membres du conseil d 'administrat ion sont gratuites. 

L'assoc iation est présidée par M. Jean-Pierre Sibert qui occupe diverses fonctions au se in du 
groupe : il préside les conseils d 'administration de la SA d ' HLM des Deux-Sèvre et de la 
Région, de la SAR, de la SAS GECn.. et est également administrateur du CIL Mieux Se Loger 
(après l'avoir présidé pendant plus ieurs années) et de la SA d' HLM Atlantic Aménagement. 

Les représentants du CIL, de sa filiale « titre V » et de la SAR y occupent respectivement les 
fonctions de vice-président, de secrétaire et de trésorier. 

En fonction de l'actualité, le consei l d'admin istration se réunit entre une et trois fois l' an . Outre 
la préparation de l' assemblée générale annue lle, il examine le budget de fonctionnement, 
autorise certains investissements et met à jour le règlement intérieur. 

Obs 1: La plupart des décisions d'investissement ont contrevenu aux dispositions prévues par le 
règlement intérieur de l'association. 

Le règlement intérieur de l'association limite le niveau des dépenses d' investi ssement 
considérées comme relevant de la gestion courante à 15 k€. Au-delà, la décision 
d' investissement est conditionnée à l'accord préalable du conseil (entre 15 et 45 k€) ou de 
l' assemblée générale de l' association (au-delà de 45 k€). 

Contrairement aux disposi tions fixées par le règlement intérieur, des dépenses d' investissement 
ont été engagées par la direction de l'association sur la période 2009-2012, alors qu'elles 
auraient nécessité une autorisation préalable de l'assemblée générale ou du conseil 
d'administration . Ces investi ssements qui portaient sur l'acquisi tion ou le renouvellement: 

• de matériels et de logiciel s informatiques (83 k€), 

• de véhicu les de fonction mis à disposit ion des salariés de l'associat ion (dépense unitaire 
comprise entre 20 et 34 k€), 

ont été ratifiés a posteriori par l' instance habil itée. 

L'association doit mettre en cohérence ces pratiques avec son règlement intérieur ou modifier ce 
dernier en conséquence. 

2.3 DIRECTION DE L'ASSOCIATION 

La direction de l'assoc iation est assurée par M. Eric Louvigny qui occupe par ailleurs les 
fonctions de directeur général dan s les trois SA d ' HLM. 

M. Stéphane Tronel, qui en est le secrétaire général, est direc teur général délégué des trois 
sociétés HLM et directeur général de la SCP COPALA et de la SAS GECIL. 

L'association emploie, en outre, M. Yannick Pilpay qui est également mandataire soc ial au sein 
des trois SA d 'HLM en tant que directeur général délégué. 

3 - 1 .. \ssoc ialion de Moyens du Groupe: Cil- 79 - Rapport dïnspeetion n ~ 2012-050 



Miüos Mission inlenninistérielle d'inspection du logement social 

Réponses de l'organisme Nouvelles observations de la MiiJos 

Obs UO 1 : 

Des modifications vont être apportées aux La Mission prend note de cet engagement. 
seuils d'investissements relevant de la 
compétence de la direction, du conseil 
d'administration et de l'assemblée générale. Il 
sera également constitué un comité de 
direction. 

Les seuils d'investissements seront les suivants : 

• jusqu'à 45.000 Euros : compétence du 
comité de direction ; 

• de 45.001 Euros à 100.000 €uros: 
compétence du Conseil d'Administration; 

• au-delà de 100.000 Euros compétence de 
l'Assemblée Générale. 

Le comité de direction prendra la décision 
d'engager les investissements dans la limite 
des montants autorisés, le directeur en sera le 
seu l signataire. 
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:\tiilo5 ~'lission mterministêrielle d'inspection du logement soci nl 

Obs 2: L'association o'a pas mis en place d ' iostance formelle, représentative de ses membres, 
chargée de fixer le niveau de rémunérations des salariés mis à disposition des adhérents 
comme mandataires sociaux. 

Les rémunérations des trois salariés, occupant des fonc tions de direction généra le dans les 
sociétés adhérentes de l'association, sont fixées par le président de l'association avec l'accord 
du président d ' Atlantic Aménagement et d' un administrateur de cene dernière société. Leur 
rémunération annuelle brute est répartie sur les structures membres selon les clefs fL'(ées par le 
règlement intérieur de l'association . Chaq ue conseil d 'administration est informé annuellement, 
après la clôture de l'exercice, de la quote-part de rémunérati on re-facturée par mandataire 
social. Ces montants sont également repris dans le rappon spécial du commissaire aux comptes. 

L'organisation du groupe, qui salarie dans la structure de coopération les directeurs généraux de ses 
sociétés membres, prive les conseils d 'administration de ces derniers du pouvoir de flXer les 
rémunérations des ses mandataires sociaux, tel que prévu à J'article L 225 -53 du code de commerce. 

L' informat ion communiquée aux différents conseils d 'administration étant panielle (quote-part 
annuelle imputée à la société membre) et faite a posteriori, l' association devra revoir son 
dispositif, afin de ne pas déposséder les structures membres de leur compétence à fixer le niveau 
de rémunération de leurs mandataires sociaux. 

Obs 3: Les liens de subordinatioo contractuels ou conventionnels des salariés de l'association, mis 
à disposition des sociétés membres comme mandataires sociaux, ne sont pas expressément 
limités à leur fonction propre au sein de la structure de coopération. 
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Miilos Mission intemlinislc:rielle d'inspection du logement social 

Réponses de l'organisme Nouvelles observations de la Miilos 

Ob. nO 2 : 

II va être créé en 2013 au sein de l'AMGCIL La Mission prend note de cet engagement. 
un comité des rémunérations composé de la 
manière suivante: 
• le président et un administrateur de 

l'AMGCIL, 

• le président et un administrateur de chaque 
structure HLM adhérente, 
(soit au maximum huit membres). 

Ce comité des rémunérations sera réuni, pour 
présenter ses aVIs sur les projets de 
rémunérations des dirigeants au conseil 
d'administration de chaque SA d'HLM. 

Une fois par an, cbaque structure délibérera 
sur les avis du comité des rémunérations 
concernant l'évolution des rémunérations de 
ses dirigeants sociaux et sur le montant total 
de la rémunération de chacun des dirigeants. Il 
sera également fait état de la quote-part 
supportée par chaque structure en fin d'armée. 

Obs nO 3 : 

Une clause sera insérée dans les conventions La Mission prend note de cet engagement. 
de mise à disposition précisant que dans 
l'exercice des fonctions de mandataire social, 
le salarié est subordonné à l'autorité du 
président et du consei l d'administration de la 
structure pour laquelle il exerce son mandat. 
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l\liilos: MIssion illlerlllhll~lêriclk d ' ll1specl lon du IOgCIllCIII SOCial 

2.4 Q UA LIfiCATION J URIDIQUE DES PRESTATIONS 

Ob,4: L'association de mo)'cns, comprenant un membre n 'ayant pas la qualité de pouvoir 
adjudicateur, ne peut se prévaloir de l'exception s'appliquant aux contra ts de « quasi
régie H, 

L 'association regroupe l'ensemble des salariés ayant vocat ion à intervenir de façon habituelle 
pour les trois sociétés HLM du groupe (soit 25 sa lariés). Dans les faits, les deux tiers des 
sa lariés de l'assoc iation' interviennent aussi directcment pour le compte du CIL et de sa liliale, 
la SAS GECIL, notamment les agents occupant des emplois fonctionnels. 

Les prestat ions rendues par l' assoc iation à ses membres, même « all marc lefrane», revêtent un 
caractère onéreux' . En effet, au regard des d ispositions de l'article 1106 du code civil. 
l'existence d ' un échange de va leur entre les p3l1ies au contrat suffit pour concl ure de son 
caractère onéreux . 

Or, les prestations de nature économique rendues. à titre onéreux, il des pouvoirs adjudicateurs 
relèvent de la définition d'un marché. La passat ion de ces marchés doit respecter les obligations 
de public ité et de mise en concurrence prévues par l' ordonnance nO 2005-649 du 6 juin 2005 et 
son décret d 'appl ication n° 2005-1742 du 30 décembre 2005, sauf à intervenir de manière 
intégrée pour le compte exclusif de ses membres. 

Dans l'état actue l du droit, la présence parmi les mem bres de la strUClUre de coopération d' une 
personne morale privée, pouvant poursu ivre des objectifs de nature différente de ceux des 
pouvoirs adjud icateurs, empêche. à e lle seule, de bénéficier de l'exception du «in hOllse» 
(altic le 23 de l'ordonnance préc itée) permellant de déroger il l' application des règles de la 
commande publique. 

Conscient de ce risque juridique. l'association a pris la décision de limiter ses interventions au 
bénéfice des seules structures HLM du groupe. En effet , le CIL Mieux se Loger et la SAS 
GECIL ont décide de se retirer de l'association. Par courriers datés du 26 juin 2012. les deux 
entités ont présenté leur démission en tant qu 'adhérentes à compter du 1" janvier 2013 . 

3. EVOLUTION DES CHARGES ENGAGEES PAR L'ASSOCIATION SUR LA 
PERJODE 2007-2011 

(en El Z007 Z008 Z009 ZO IO ZOIi 
; Achats de matière el de consolllmables 820 16 101 549 92494 It 8929 112077 

+ Autres charges eXlemes 474691 585088 605230 850768 944681 

+ Impôts el laxc:s 928 19 94499 116 870 124968 139513 

+ Charges de personnel 1 03 1 147 997 111 1 18 1 426 1 24t 29 1 1 398 183 

+ Dotations aux amortissemems 86053 104403 103614 16t 556 170 842 

+ Autres charges de gesüon courante 155 163 160 392 91 

+ C harg(."S cxcc..-ptionnclles Il 297 419 2643 26378 26378 

Produits ~péci fiques - 8 1 727 - 52 653 - 104 t47 -86 541 - 95 480 

Charges li répartir entre les adhérents 1 7Z7 676 1 864214 2303959 2494334 2718052 

Le montant des charges annuelles à répartir entre les adhérents de l'assoc iation a augmenté de 
près de 60 % sur la période, passant d'l ,7 ME en 2007 à 2,7 ME sur le demier exercice c los. 
Pour mémoire. le chitTre d'atTaires des tro is ESH du groupe n' a progressé que de 15 % all cours 
des mêmes années. 

Celle variation s'explique essentiellement par une gestion plus intégrée des différentes entités 
du grou]>c et la reprise en gestion. depuis 2009, d 'Atlantic Aménagement. 

~ Ch iores 20 Il , sur lil ba~c de la ventilation dtos fiches de Icmps. 

S Décision du Conseil d'Etat du 4 novembr~ 2005 - Sie Jean-C laude OI.." .. U); 
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Réponses de l'organisme 

Obs nO 4 : 

Le CIL Mieux se Loger ainsi que la SAS 
GECIL ont fait part de leur démission de 
l'AMGCIL au 1" janvier 2013. Cette démission 
a été reportée au 1 ~ janvier 2014, ell raison des 
charges de gestion importantes et notanunent du 
coût infoffilatique, pour le CIL Mieux se Loger, 
coût qui pourrait être évité par le rapprochement 
avec SOLENDI. 

A défaut de rapprochement avec SOLENDI 
en 2013, cette démission sera malgré tout 
effective au 1" janvier 2014, date à laquelle 
l'AMGCIL pourra se prévaloir de l'exception 
du « in house ». 

Miilos Mi ss ion întenninislériclJe d'inspection du logement 50Ciai 

NouveUes obsen'ations de la Miilos 

La Mission prend note de cet engagement 
ferme et de son calendrier de mise en œuvre . 
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j\'liilo.s Mission intenninislérielle d'Inspection du logement SOC Ial 

Si l'augmentation de la masse salariale a été relativement contenue (+ 36 %), le niveau des frai s 
généraux a quasiment été multiplié par deux en cinq ans . 

L'effectif de l' association' est demeuré relativement stable depuis 2007. En 201 l , la moitié des 
charges à répartir correspondait à des charges salariales. La rémunération des trois dirigeants 
mis à disposition des membres sur des mandats sociaux représentait, sur ce dernier exercice, 
27 % de la masse salariale totale. 

L'association n'a pas mis en place de procédure particulière d 'engagement ou de contrôle des 
dépenses « sensibles» initiées par la structure de coopération et re-facturées à ses membres. Or, 
le commissaire aux comptes précisait, en 2008, dans son rapport d'audit sur les comptes sociaux 
que « l'utilisation d 'une association de moyen comme organisme répartiteur de charges 
nécessite une grande rigueur de la part des personnels habilités à engager des dépenses. ». 
La forte croissance des frais généraux est, pour partie, inhérente au mode d'organisation retenu 
par le groupe. Cette organisation multiplie les déplacements des personnels communs aux 
différentes structures sur trois départements . Ceci explique, notamment, l'augmentation très 
importante des dépenses de carburant et d' une partie de celle des frais de mission. 

Des vérifications ciblées sur d'autres postes de charges, dont l' augmentation a été sensible sur 
les derniers exercices, ont été menées lors du contrôle, avec l'objectif de s ' assurer que les 
dépenses payées par l'association étaient engagées dans l' intérêt direct de ses membres et dans 
les conditions et limites que ces derniers se seraient imposés, s'i1s en avaient eu l'initiative, 

3,} DEPENSES ENGAGEES PAR LE PRESIDENT DE L'ASSOCIATION 

L' ensemble des dépenses engagées par M. Jean-Pierre Sibert, président de l'association, pour 
l'exercice des différents mandats, dont il est investi au sein du groupe, lui est remboursé sur 
production d 'états de frais mensuels. 

Les dépenses kilométriques ou de restauration et les frais divers sont accompagnés des pièces 
justificatives nécessaires et dûment contrôlées. Les frais de péage pris en charge par l' association, 
via la carte ASF, sont remboursés par l'intéressé pour ses déplacements d 'ordre privé. 

Obs 5: Les dépenses initiées par le président de l'association ne sont pas rattachées à ses 
différents mandats au sein du groupe,    

 

Faute de mention qui permettrait de rattacher la dépense à un événement suscité ou utile à l' une 
ou l' autre des stmctures membres, l' ensemble des frais remboursés au président est imputé aux 
adhérents selon la clef générale de répanition des charges (cf. infra § 4.1). 

Cette « mutualisation » fait supponer plus des trois-quarts de la charge par les ESH du groupe, 
dans lesquelles M. Siben occupe des fonctions de président pour deux d 'entre elles et 
d'administrateur pour la troisième. 
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Réponses de l'organisme 

Obs 0° 5: 

Depuis le Illois d'octobre 2012, le président 
affecte chaque dépense aux structures 
concernées, permettant ainsi d'en imputer 
précisément la charge à l'ESH concernée et de 
démontrer que chaque dépense intervient en 
totalité dans l'intérêt direct de chaque société. 

Pour la période 2007-2012, la mutualisation 
ne fait pas supporter aux ESH plus des trois
quarts des frais engagés par le président mais 
moins des deux tiers de ceux-ci. 

 

Miilos Mission intemlinisterielle d'inspection du logemr.nl social 

Nouvelles observations de la Miilos 

La Mission prend acte de ce changement de 
principe de répartition des charges directes. 
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3.2 DEPENSES ENGAGEES PAR LES DfRlGEANTS DE L'ASSOCIATION 

L'essentiel des dépenses de « train de vie» des sociétés adhérentes de l' association est pris en 
charge par certe dernière et réparti selon le modus operandi prévu à son règlement intérieur. 
L'association met à disposition de chacun des trois salariés, titulaires de mandats sociaux, une 
carte bancaire professionne lle pour facilite r l'exercice de leurs fonctions au sein des différentes 
structures du groupe. 

Hormis la limite fixée par le règlement intérieur à la notion de dépenses de gestion courante, il 
n' existe pas, en deçà de ce montant, de formalisme particulier d 'engagement de la dépense. 

Obs 6: L'association n' a pas mis en place de dispositif cadrant ses dépenses de train de vie. 
Celles-ci apparaissent excessives au regard de la mission d'intérêt général telle que 
figurant à l'article L. 411-2 du CCH qui s'impose à chaque société d 'HLM. 

Si le contrôle formel a posteriori (rapprochement bancai re, pièces justificatives ... ) est sérieux et 
précis' , la vérification de certaines dépenses sensibles, engagées sur la période 2007-2012, a mis 
en évidence des anomalies ou des pratiques contestables pour des charges re-facturées en 
totalité ou en partie" au secteur HLM 

• cotisations annuelles versées à des clubs sportifs à un mouvement patronal ou à un c1ub
service, sans que la contrepartie puisse être rattachée à des interventions en lien direct 
avec le logement soc ial ; 

• frais d ' hébergement et de restauration engagés lors de séminaires, congrès ou voyages 
d'étude dépassant le niveau approprié pour des sociétés investies d'une mission 
d ' intérêt général; 

  
 

 

   
 
 

D'une manière plus générale, il appartient à l'association de fixer un cadre aux dépenses 
engagées par les salariés disposant d'une carte bancaire (conditions d'engagement des dépenses 
de réception, plafonnement des frais de restauration . .. ) compatible avec l'objet social des 
soc iétés HLM adhérentes et validé par ces dernières. Une évaluation régulière du dispositif 
devra être mise en place afin de s'assurer du bon respect des règles fixées. 

4. REPARTITION DES CHARGES SUR LES STRUCTURES MEMBRES 

4.1 MODALITES DE REPARTITION DES CHARGES 

Le règlement intérieur définit les modalités de re-facturation des charges entre les différents 
membres, fixe les conditions d' établissement des appels de fonds auprès des adhérents et de 
reddition des comptes annuels et détermine les seuils de délégation pour engager les 
investissements. 

Depuis 2007, le règlement intérieur a été régulièrement actualisé", afin d'affiner notamment le 
dispositif de répartition des charges (identification des charges communes à l'ensemble des 
membres, au seul secteur HLM, charges directes affectables à un membre spécifique) . 

, Ainsi les r.:pas pris cn charge par l'association sont déduits de la dmation de tickets-restaurants de l'agent concerné. 
10 Par app lication des clefs « charges directes », li charges 3 SA » ou I( charges gënërales ». 

Il Demitre version du 15 juin 20 Il . 
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Réponses de l'organisme 

Obs nO 6: 

Le comité de direction commun aux trois SA 
d' HLM est basé à Niort . 

Ce comité assume la gestion et l'organisation 
des trois SA d 'HLM de Poitou-Charentes, 
justifiant ainsi des déplacements importants et 
des frais associés, lesquels resteront cependant 
toujours inférieurs au coût d'une direction 
intégrée à chaque SA d'HLM, ces dépenses de 
ce fait ne peuvent être qualifiées d'excessives. 

Les procédures sur les règles d'achat sont en 
cours de rédaction, notamment sur les 
dépenses de train de vie (ex . frais de repas), et 
un contrôle de gestion, dont la mise en place 
est en cours, viendra parfaire l 'ensemble pour 
vérifier le respect des règles de procédure. 

La procédure portant sur les règles d'achat 
validée par le conseil d'administration de 
l'AMGCIL sera transmise au conseil 
d 'administration de chaque SA d'HLM pour 
validation, et ce pour que chaque SA d'HLM 
adopte une procédure similaire. 

Les règles de train de vie existantes qui seront 
formalisées apparaissent déjà compatibles avec 
la mission d'intérêt général telle que figurant à 
l' article L. 411-2 du CCH qui s'impose à 
chaque société HLM, pour les dépenses liées 
aux frais de déplacements des dirigeants, de 
restauration et de réception. 

      
 
 

     
  

 

 
 

MlUos Mission intemtinistériclle d'inspection du logement social 

NouveUcs observations de la Miilos 

L'observation ne portait pas sur les 
contraintes inhérentes à l'organisation du 
groupe mais sur la nature, la fréquence et le 
montant de certaines dépenses identifiées 
dans le rapport . 

La Mission prend acte des engagements pris 
par l'association en matière de cadrage et de 
contrôle des dépenses de train de vie. 

L' association ne donne aucune infonnation 
SUf les plafonds qni seront retenus, ce qui 
aurait permis d'étayer cette affmnation. 
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Le dispositif a fait l'objet d ' un audit spécifique du commissaire aux comptes dans le cadre de 
son mandat d 'auditeur légal des comptes sur les années 2007 et 2008. 

Le principe général retenu est la répartition des charges au prorata des temps passés. Ainsi, chaque 
salarié de l' assoc iation remplit une fiche de temps hebdomadaire" . Chaque fiche est visée par le 
collaborateur et contrôlée par le cher de service". Le temps de travail hebdomadaire est affecté à 
chacune des cinq structures membres ou à l'association pour les temps non dédiés à un membre 
spécifique (secteur HLM, tous membres ou activité propre de l' association). La charge salariale de 
chaque agent est ventilée selon la clef résultant de l'exploitation de ses fiches de temps. 

Une deuxième clef est calculée à partir de la compilation de l'ensemble des fiches de temps 
(ventilation de la masse salariale sur la moyenne des temps passés par structure). Elle va 
permenre, après éclatement du temps dédié à l'association, de ventiler les autres frais généraux, 
hormis: 

• ceux dédiés à une structure, qui lui sont directement imputés ; 
• les charges communes au secteur HLM, qui sont réparties sur les trois ESH au prorata de 

leur patrimoine locatif. 

4.2 EVOLUTION DE LA IU:PARTlTlON DES CHARGES SUR LA PERIODE 2007 - 2011 

["oJution de la répartition du lem ps-agents par 
fam ill e s ur la phi ode 2007-2011 

1 0 O~. r 
I O~. 1 

1 
60% 1 

",,0% 1 
"" 
o,~ -!--

2007 1008 200 9 2010 

O uclcu rH L M C U( I~ U' l ' . Cl A M OCIt. 

20 1 1 

L'analyse de la venti lation des temps passés par les salariés de l' association sur la période 2007-
2011 met en évidence une augmentation du poids du pôle HLM. La reprise en gestion d'Atlantic 
Aménagement à partir de 2009 et la création du CIL Mieux Se Loger à la mi-20 [0 expliquent 
cette évolution . 

La répartition des temps dédiés au secteur HLM entre les ESH du groupe a naturellement 
bénéficié au cours des trois dernières années à Atlantic Aménagement au détriment de la SA des 
Deux-Sèvres . Sur cene même période, l' évolution des temps passés par les trois mandataires 
sociaux (dont deux sont soit exclusif ou quasi-exclusif du pôle HLM) a été encore plus forte . 

(ell ké) 2007 2008 2009 20tO 20tt 

chnr~es t\ répartir t 727 t 898 2013 255! 2773 

MSL 624 676 547 640 618 

GECIL 42 58 65 79 99 

poids du pôle 1 % 38.5 % 38. 7 % 30.4 % 28.2 % 25.8 % 
SA 17 25 3 209 486 648 

SA 79 927 1 0 13 997 1 102 1 095 

SA 86 110 147 195 243 275 

poids du pôle HLM 6/.5 % 6/ .3 % 69.6% 7/.8 % 74.1 % 

Il La SaiSl(, qU I s'est fai te jusqu'cn 20 11 sous un logiciel speci fique à la 5.-\79 et à la SAR, est depuis 20 12 Intégrée à Estia 
(Horoquaru) 

n Sauf pour les DG el DGD 
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Réponses de l'organisme Nouvelles observations de la Miilos 
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L' app li cation des dispositions prévues au règlement intérieur, rait passer la répartit ion des 
charges généra les de l'association d'un rapport de 40/60 en 2007 à près de 25175 en 20 Il entre 
les secteurs HLM et celui du 1 %. 

En 20 Il , sur les 2,8 M€ de charges à répartir: 

• 90 % ont été ventilées par l'application des clefs générales, 

• 4,5 % ont affecté directement à une structure membre, 

• 2,9 % ont été réparties sur le seul secteur HLM, 

• 2,6 % relevaient de dépenses d ' investissement. 

4.3 GESTION DE LA TRESORERIE DE L ' ASSOCIATION 

La trésorerie de l' association est assurée par ses membres à partir d'acomptes appelés sur la 
base d ' un budget prévisionnel des charges courantes. 

Les investissements sont également pré-financés par les adhérents, via un appel de fonds 
exceptionnel. En contrepartie, l' association enregistre à son passif une dene vis-à-vis des 
membres concernés (<< adhérents - avances sur investissements »). L'amortissement de 
l'investissement, enregistré par la suite dans les comptes de l'association, est déduit des appels 
de fonds ultérieurs, réduisant d'autant le montant de la dene SUI adhérents. 

La couverture de la charge prévisionnelle liée aux départs en retraite des salariés de 
l'association est inscrite en engagement hors bilan dans les comptes de l'employeur et 
provisionnée par les différents membres au prorata du temps dédié de l' année. 
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Réponses de l'organisme Nouvelles observations de la Miilos 
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5. CONCLUSION 

L'AMCGIL répond à un objectif de mutualisation des moyens au profit de ses membres 
adhérents dans des conditions économiques qui n'appellent globalement pas 
d'observation. 

L'association a décidé à compter du 1" janvier 2013 de limiter les adbésions aux seules 
sociétés HLM, afin de se prémunir du risque d'infraction aux principes fondamentaux de 
la commande publique. 

Un certain nombre d'anomalies et irrégularités devront néanmoins être corrigées. Le 
statut de salariés de l'association des mandataires sociaux des sociétés HLM ne devra ainsi 
pas priver les conseils d'administration d'exercer toutes leurs prérogatives vis-à-vis de 
leurs mandataires respectifs. 

Par ailleurs, la mise en place d ' un encadrement des dépenses de train de vie apparaît 
indispensable, afin de garantir leur compatibilité avec la mission d'intérêt général qui 
incombe aux ESH adhérentes. 

L' inspecteur-auditeur de la Miilos 

1 

<~ O 
Didier Briant 

Le délégué territorial de la Mi ilos 

-) 
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Conclusion: 

Réponses apportées par M. Jean-Pierre Sibert 

Président de l'Association de Moyens du 
Groupe CIL 

Le 5 avril 2013 

J\1jiJos Mission intemlinistérielle d'inspection du logement social 

Nouvelles observations de la Miilo. 

La Miilos constate que l'organisme n'a pas 
fait de commentaire sur la conclusion de ce 
rapport . 

L' inspecteur-auditeur de la Miilos 

Didier Briant 

'al de la Miilos 
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